
ERGO Life  
offre de nouveau  
de beaux rendements

En 2011, ERGO Life a à nouveau pu octroyer des rendements attrayants sur ses produits des branches 21 et 26 1. Si 
votre client avait souscrit à l’un de ces produits, il aurait bénéficié du rendement suivant : 

Produit

Rendement Brut2

2011
Moyenne   
sur 4 ans

ERGO Life Optimix   
(Garantie de capital + participation bénéficiaire)

3,85% 4,69%

ERGO Life Optimix
(rendement garantiA)

3,55% 4,26%

ERGO Life Assurance-placement   
(Garantie de capital + participation bénéficiaire)

3,85% 4,69%

ERGO Life Assurance-placement  
(rendement garantiB)

3,30% 3,90%

ERGO Life Assurance-rentier
ERGO Life Rente de 8 ans  
(rendement garantiC)

3,25% 4,13%

ERGO Life Bon de capitalisation - 8 ansD 3,25% - *

ERGO Life Bon de capitalisation - 4 ansE 2,75% - *

A	 En 2011, le taux de base - garanti sur au moins 9 ans - était de 2,6%, modifié en 2,5% dans le courant de l’année.
B	 En 2011, le taux de base - garanti sur au moins 9 ans - était de 2,75%, modifié en 2,55% dans le courant de l’année.
C	 En 2011, le taux de base était de 2,7%, modifié en 2,5% dans le courant de l’année.
D	 En 2011, le taux de base était de 3%, modifié en 2,75% dans le courant de l’année.
E	 En 2011, le taux de base était de 2%.
* 	Comme ce produit n’existe que depuis cette année, le rendement moyen est égal au rendement de 2011.

Ces beaux rendements ne sont pas le fruit du hasard. Ces dernières années, ERGO Life a prouvé 
être un partenaire stable, réalisant en outre une forte croissance. ERGO Life fait partie d’un groupe 
solide et applique une politique d’investissement réfléchie et prudente. Tout cela se traduit en bons 
résultats, que nous partageons volontiers avec vos clients. 

1 	Vous pouvez consulter la fiche d’information financière de ces produits sur www.ergolife.be  
Vous pouvez également les demander via info@ergolife.be ou par courrier à ERGO Life, 1-8 avenue Bischoffsheim, 1000 Bruxelles. 

2 	Ce rendement ne constitue pas une garantie pour le futur. Le rendement doit encore être approuvé par l’Assemblé Générale. 


